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Un crâne découvert
dans un seau à peintureÀ Perpignan (France), lapropriétaire d'une mai-son, qui venait faire durangement dans sa rési-dence de famille inhabitéedepuis plusieurs années, atrouvé des ossementsdans un seau à peinture.Un crâne se trouvait no-tamment dans le seau.L'enquête devra notam-ment déterminer s'il s'agitd'ossements animaux ouhumains, et le cas échéant,à qui ils appartiennent etde quand ils datent.
Une mannequin meurt
d'épuisement après 13
heures de défilé sans
s'arrêterLors d'un défilé de mode àShanghaï (Chine), VladaDzyuba, une mannequinrusse de 14 ans, s'apprê-tait à monter sur le po-dium lorsqu'elle s'estécroulée. Elle venait d'en-chaîner 13 heures de suitesans s'arrêter. Transpor-tée à l'hôpital où elle a étéplongée dans un coma ar-tificiel, l'adolescente a fi-nalement succombé.L'autopsie a révélé qu'elleavait succombé à une mé-ningite, aggravée par unétat d'épuisement total.
Une fillette emportée
par une rampe d'escala-
torLa scène s'est produitedans un centre commer-cial d'Irbid, en Jordanie.Une fillette attendait aupied de l'escalator lorsqueses vêtements se sontcoincés dans la rampe.L'enfant a été traînée surplusieurs mètres. Parchance, des clients se sontprécipités pour la sauver. 
Il découpe en morceaux
son chien et le cuisineDominic O’Connor a com-paru devant un tribunalen Irlande pour actes decruauté envers un animalde compagnie. En décem-bre dernier, cet homme de27 ans a acheté un chien.Sur la petite annonce, Jessétait décrit comme étantun animal joyeux et pleinde tendresse. Mais ce n’estpas pour ces raisons qu'ill'a adopté. Quelquesheures plus tard, il a tuél'animal et l'a découpé enmorceaux avec un cou-teau et une hache. Puis il amis la viande dans del’eau bouillante avec unbloc de bouillon. Il a en-suite donné les restes desa préparation à manger àson autre chien. Il s'étaittellement acharné surl'animal que sa maisonétait devenue une vérita-ble boucherie. DominicO’Connor a été reconnucoupable d'actes decruauté envers un animal.Sa peine sera prononcéedans quelques jours. Ilrisque jusqu'à 5 ans deprison.
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Des informations recueillies
auprès de BGFI et Orabank,
où sont logés les comptes
du Groupement Santullo
Sericom Gabon, HTPG et
Nessika Private Jet, permet-
tent d’élucider le mystère
entourant l’achat d'un aé-
ronef Falcon 50 par Chris-
tian Bongo Ondimba
auprès de Gaetair en
Suisse. Ainsi donc, chaque
jour apporte un élément
nouveau sur la gangrène
qu’a été l’homme d’affaires
italo-guinéen, Guido San-
tullo, sur l'environnement
économique gabonais.

LA toile tendue parl’homme d’affaires italo-guinéen Guido Santullo n’apas fini de livrer ses se-crets, tant les ramificationssont nombreuses dans lemicrocosme gabonais.Cette fois ci, il s'agit de lasociété Nessika Private Jet,créée par Christian BongoOndimba. Ce compatriote,sans doute dans le but d’of-frir à l’environnement aé-rien gabonais un nouveaufleuron dans le transport, acru bon de créer une com-pagnie aérienne dénom-mée Nessika Private Jet.Tout cela aurait pu êtrelouable si cette compagnien’avait pas de liens dou-teux avec le groupementSantullo Sericom. En effet, les fins limiers sesont aperçus que le ven-deur des aéronefs devantenrichir la flotte de la nou-velle compagnie aériennen’était autre que Gaetair.Un nom qui impliqueGuido Santullo. Tout celaaurait paru normal siChristian Bongo Ondimbaavait pris les fonds de Nes-sika Private Jet pour ache-ter le Falcon 50 qu'ilsouhaitait acquérir pour

constituer la flotte de sacompagnie aérienne. Mais, hélas, tout est loin dese passer comme unetransaction commercialenormale. Et pour cause.Les informations recueil-lies auprès de BGFI et Ora-bank, où sont logés lescomptes du GroupementSantullo Sericom Gabon,HTPG et Nessika PrivateJet, permettent d’éluciderle mystère entourantl’achat de l'avion Falcon 50par Christian Bongo On-dimba auprès de Gaetairen Suisse.
TRANSACTIONS DOU-
TEUSES• En effet, à traversle virement, le 11 novem-bre 2014, d’un montant de1 milliard de francs en pro-venance du compte BGFIdu Groupement Santullovers le compte Orabank N°00167400159-54 dumême Groupement, vacommencer ce qu'il fautappeler la saga du blanchi-ment de fonds. Jugez-en ! Aussitôt les fonds disponi-bles à Orabank, le Groupe-ment Santullo va faire unvirement de cinq cent mil-lions (500 000 000) defrancs dans le compte Ora-bank de la société HTPGdont le patron est... GuidoSantullo. HTPG envoie éga-lement par virement centmillions (100 000 000) defrancs dans le compte Ora-

bank N°00282800159-38de Nessika Private Jet. Lestransactions ne s’arrêtentpas là. Le 18 novembre2014, deux chèques d’unevaleur de cent quinze mil-lions (115 000 000) defrancs chacun sont émispar le Groupement San-tullo, via son compte Ora-bank en faveur de lasociété Nessika Private Jet. Ainsi donc, cette dernièreaura reçu du GroupementSantullo la bagatellesomme de trois cent trentemillions (330 000 000) defrancs dont les justificatifsne sont pas connus. C’est alors que le 24 no-vembre 2014, la sociétéNessika Private Jet fait unvirement correspondantde 329 937 174 francs à lasociété Gaetair dont GuidoSantullo est l’associé.Toutes ces transactions nesont que des transferts defonds de la part del’homme d’affaires italo-guinéen vers sa sociétéGaetair en Suisse qui, croit-on savoir, n’existe pas àl’adresse mentionnée surles documents officiels. A ce jour, pour ce Falcon50, la société Nessika Pri-vate Jet a donc bénéficiéd’un avion seulementparce qu’elle sert de levierpour blanchir des fondsappartenant à Guido San-tullo.

D’autres questions tarau-dent les esprits dans ce quel’on peut appeler transac-tion Santullo et Santullo.En effet, comment com-prendre que Allégiance,dont les actionnaires sont :Christian Bongo Ondimba,Claude François IwangouLoudouma et Alain Vian-ney Mamboundou et donton soupçonne l'ancien mi-nistre Séraphin Moun-dounga d’être derrière lesdeux derniers cités, qui n’aaucune relation avec la so-ciété Gaetair basée enSuisse, propriétaire de cetaéronef dont le nom res-semble étrangement àcelui de la ville natale dusulfureux homme d’af-faires Guido Santullo, soitla société qui cède cetavion, en signant l’acte decession comme étant le cé-dant, à Nessika Private Jet,propriété exclusive deChristian Bongo Ondimba? 
DISSIMULATION DU

BLANCHIMENT DES
FONDS• Ce micmac n’a-t-ilpas pour seul objectif ladissimulation du blanchi-

ment des fonds dont estpassé maître Guido San-tullo ? Comment expliquerque la transaction entreGaetair et Allégiance n’aitpas abouti pendant près dedeux (2) ans (celle-ci estdatée du 30 septembre2012), et que pour les be-soins de la société NessikaPrivate Jet, celle-ci soitconclue le 18 décembrealors même que la cessionde contrat ne démarre quele 11 juillet 2014. D’ailleurs, l’article 3.02dudit acte de cession decontrat tente de justifierque c’est à la suite d’un sé-questre (déclarée illicitepar les autorités judiciairessuisses) que la vente avaitété retardée de 2012 à2014. L’article 3.03 dumême acte de cession decontrat précise que pourNessika Private Jet, l’aviondevait être livré quelquesjours seulement après la si-gnature dudit acte. Le vire-ment de 329 937 174francs peut-il justifier lavente d’un aéronef avecune telle célérité? Ainsi, chaque jour apporteun élément nouveau sur lagangrène qu’a été Santullosur notre environnementéconomique. Certains denos compatriotes ont jugéutile de servir d’acteurdans la mort annoncée denotre économie, par soucidu bien-être personnel, audétriment du plus grandnombre qui constitue lapopulation gabonaise.Pour mémoire, l'hommed’affaires italo-guinéen estactuellement au cœurd'une tempête judiciaireayant déjà conduit en pri-son de nombreux respon-sables d'administrationsen charge de travaux et au-tres infrastructures pourdes faits de corruption pré-sumée dans le cadre del'opération Mamba, ou-verte par les autorités ga-bonaises pour lutter contrela corruption et l'enrichis-sement illicite. 

La saga du blanchiment de fonds

Dans les méandres de l’affaire Santullo/Achat d'un aéronef par 
Nessika Private Jet chez Gaetair   
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L'homme d'affaires Guido Santullo, une gangrène
pour l'environnement économique gabonais.
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Christian Bongo Ondimba, le patron de Nessika Pri-
vate Jet, mais...
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... le mystère entourant l'achat de ce Falcon par sa société a été élucidé.
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